
AVIS

Il est porté à la connaissance des habitants de Walferdange que le collège échevinal,
dans sa séance en date du 2 septembre 2021, a édicté le règlement temporaire en

matière de circulation suivant à l'occasion de travaux pour les besoins de la maison
communale, 1 Place de la Mairie, à Walferdange :

Stationnement interdit

Le stationnement est interdit du mercredi 8 septembre 2021 de 06.00 heures

jusqu'au jeudi 9 septembre à 18.00 heures, suivant les besoins des travaux, sur la
place de Place de la Mairie sur les emplacements à droite de la maison communale,
excepté pour les véhicules en relation avec les travaux.

Walferdange, le 2 septembre 2021.
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